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Le recensement

Le recensement :

Qui - Quand ? : les jeunes, entre 16 ans et 16 ans 3 mois. (Après ce créneau, le recensement est possible, mais il
engendrera un décalage dans la convocation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC)

Pourquoi : Pour être convoqué à la JDC à partir de 17 ans, puis pouvoir se présenter à tout examen ou concours
(CAP, BEP, BAC, permis de conduire...)

Comment : En se déplaçant en mairie ou sur internet (e-recensement) lorsque la mairie est reliée - 
http://www.defense.gouv.fr/jdc/parcours-citoyenneté/recensement
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